
Image not found or type unknown

Paye qu'à la commssion peut on m imposer
des heures de bureau

Par Patochard, le 16/06/2011 à 12:42

Bonjour, je travaille depuis 2 ans dans une entreprise qui m emploie en tant qu'attaché
commercial, je ne suis paye qu'à la commission peut on m imposer des heures de présence à
l agence, sachant que celles ci ne me sont pas payées
merci

Par Benyboy, le 17/06/2011 à 15:55

Bonjour,

Relisez votre contrat de travail, notamment l'article "lieu de travail" pour avoir un début de
réponse...
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